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1. Résumé exécutif 

Le village Nkoulkoua, dans l’Arrondissement de Somalomo, Département du Haut-Nyong, 

Région de l’Est, comme en 2017, fait l’objet d’une activité d’exploitation forestière présumée 

illégale dans une forêt du domaine national. En octobre 2021, PAPEL a reçu des alertes issues de 

la plateforme Forest Link1 collectées depuis ce village. Après analyse de ces informations brutes, 

la coordination du Système Normalisée d’Observation Indépendante Externe (SNOIE) a autorisée 

la réalisation d’une mission qui s’est déroulée du 19 au 23 octobre 2021. 

Au terme de la mission, les faits suivants ont été observés : 

 Vingt-trois (23) souches d’Ayous (Triplochyton scleroxylon) non marquées et autant de 

bases d’houppiers non marquées ; 

 Un stock de six cent-quatre-vingt-quatre (684) pièces de bois débités d’Ayous cubant au 

total 25.65 m3. 

 Vingt-trois (23) sites de sciage donc deux (02) en activité où l’on a pu identifier deux (2) 

bidons d’essence et la présence de quelques ouvriers en activité. 

Les faits ci-dessus font état d’une exploitation non-autorisée dans une Forêt du Domaine National 

en violation des dispositions de l’article 53 (1)2 de la loi forestière du 20 janvier 1994, dont les 

faits sont réprimés par l’article 156 (3)3 de la même loi. Il ressort des entretiens et des observations 

sur le terrain qu’un groupe d’une quarantaine d’individus que les populations appellent les 

ETONS et les BAMENDAS seraient à l’origine de cette activité. Selon les mêmes sources, une 

mission de contrôle des éléments de la Brigade Régionale –Est de Contrôle y a effectué le 19 

octobre 2021 une descente sur le terrain. Les six cent quatre-vingt-quatre (684) pièces de bois 

débités d’Ayous identifiés n’ont pas eu de marques indiquant que ce bois a fait l’objet d’une 

saisie ; cependant l’activité continue et s’étend dans les villages voisins. 

Eu égard de ce qui précède, PAPEL recommande au Ministre en charge des forêts et de la faune 

d’instruire une mission de contrôle dans la forêt du domaine national autour du village Nkoulkoua 

afin de constater les faits ci-dessus et de prendre les mesures qui s’imposent à l’endroit des 

contrevenants et de leurs complices. 

  

                                                           
1Forest Link est un système de suivi en temps réel permettant aux communautés (Comité Paysan Forêt, 

Leaders/Observateurs Communautaires), quel que soit l'endroit où elles se trouvent d'enregistrer et de transmettre 

des données géo référencées sur les activités présumées illégales dans les forêts 
2L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation personnelle de coupe 
3Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans ou de l'une 

seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) l'exploitation forestière non autorisée dans une forêt 

du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêts 

sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous 
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2. Contexte et justification 

Le village Nkoulkoua, dans l’Arrondissement de Somalomo est considéré un foyer où se déroule 

des activités d’exploitation forestière illégales en permanence. En effet, suite à une dénonciation 

en 2017, PAPEL avait documenté un cas d’exploitation forestière illégale (Rapport de mission 

n°006/RO-SNOIE/PAPEL/052017, dénonciation ONG PAPEL- Messamena- Mai 2017) dont les 

faits avérés ont suscité une mission de vérification par les éléments de la Brigade Régionale –Est 

de contrôle forestier (confère rapport de Mission Conjointe n°001/MCV/006/RO-

SNOIE/PAPEL/052017), ainsi les auteurs et les complices ont été interpelés. 

En date du 10 Octobre 2021, PAPEL a une fois encore reçu dix-huit (18) données brutes collectées 

dans le village Nkoulkoua et transmises sur la plateforme Forestlink4 développée par FODER et 

son partenaire RFUK dans le cadre du projet RTM25. L’exploitation de ces données brutes ont 

fait état de l’existence de 14 souches d’Ayous non marquées, 520 pièces de bois débités d’Ayous 

et quatre (04) billes d’Ayous non marquées exploitées dans une forêt du domaine national autour 

du village Nkoulkoua. Ce qui a permis à la coordination du Système Normalisé d’Observation 

Indépendante Externe (SNOIE) a autorisé la réalisation d’une mission d’OIE du 19 au 23 

Septembre 2021 de vérification des faits ci-dessus dans ce village. Ladite mission a été soutenue 

par le projet « Suivi communautaires des forêts en temps réel pour maintenir les moyens de 

subsistance et les forêts en Afrique centrale (Projet RTM2 » avec le soutien financier de Foreign, 

Commonwealth and Development Office (FCDO). 

 

                                                           
4 Forest Link est un système de suivi en temps réel permettant aux communautés (Comité Paysan Forêt, 

Leaders/Observateurs Communautaires), quel que soit l'endroit où elles se trouvent d'enregistrer et de transmettre des 

données géo référencées sur les activités présumées illégales dans les forêts 
5 Intégrer le suivi communautaire des forêts en temps réel pour maintenir les moyens de subsistances et les forêts en 

Afrique Centrale et de l’Ouest (Projet RTM2) mis en œuvre par FODER avec l’appui et RFUK, Rainforest 
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Figure 1 : Localisation du lieu de déroulement de la mission 
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3.  Objectifs de la mission 

L’objectif général de cette mission était de vérifier et documenter les activités d’exploitation 

forestière présumées illégales issues des données/alertes de la plateforme Forest Link collectées 

par les Observateurs et Leaders Communautaires du village Nkoulkoua, Arrondissement de 

Somalomo, Département du Haut Nyong, Région de l’Est. 

Plus spécifiquement, il s’agissait de : 

1) Vérifier l’existence des faits décrits dans les alertes Forest Link ; 

2) Cartographier les faits observés ; 

3) Documenter et les analyser les faits observés au regard de la législation et la 

réglementation en vigueurs et formuler des recommandations. 

4. Matériel, méthodologie et composition de l’équipe de la mission 

4.1. Matériel 
Le matériel utilisé pour cette mission est récapitulé ainsi qu’il suit : 

a) Matériel pour la collecte des données sur le terrain : 

o Un appareil photo numérique de marque Andoe ; 

o Un GPS de marque Garmin etrex 30x ; 

o Une Fiche d’observation et deux copies de PV d’entretien pour recueillir les avis des 

communautés et d ‘autres acteurs pertinents au sujet des faits observés ; 

o Un décamètre ; 

o Deux blocs notes, stylos, des piles Duracel. 

b) Matériel de sécurité 

o Deux paires de bottes, deux casques, deux manteaux et deux jackets ; 

o Deux machettes; 

c) Matériel roulant 

o Deux motos de marques Sanili et Nanfang pour le déplacement de l’équipe sur le 

terrain 

d) Matériel pour le traitement et l’analyse des données 

o Un (01) ordinateurs portables dotés du logiciel SIG ; 

4.2. Méthodologie 

La méthode utilisée durant cette mission consistait en : 

 La recherche/consultation documentaire (lois et règlements régissant l’activité 

forestière, cartes forestières, l’Atlas forestier interactif 2020, liste actualisée des titres 
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valides, etc.) ; cette recherche documentaire a permis d’identifier les différents titres 

d’exploitation forestière (faire la cartographie des titres dans la localité) et vérifier la 

conformité des faits avec les dispositions réglementaires en vigueurs ; 

 Les entretiens individuels et/ou en groupes (FGD) ont permis de recueillir les avis émis 

au sujet de cette activité et d’identifier l’auteur présumé. Les cibles de ces entretiens 

étaient des membres des communautés rencontrées dans le village Nkoulkoua le 

représentant de l’administration forestière locale de Messamena ; 

 La vérification des faits dénoncés à travers la prise des photos et de coordonnées GPS 

des points correspondants ; l’identification des essences et les bois débités sur parcs ; 

   L’estimation des quantités de bois débités retrouvés ; elle a été obtenue par le calcul du 

produit des dimensions mesurées sur chaque pièce (longueur x largueur x épaisseur) par 

le nombre total de pièces ; 

 L’analyse et le traitement des données collectées sur le terrain. 

Les coordonnées métriques de la zone 33 N des faits observés ont été projetées sur fonds 

topographiques (feuillet Akonolinga) à l’aide du logiciel cartographique (QGIS 3.14) pour 

localiser les faits observés en rapport avec les différents titres. Les témoignages et la 

comparaison de ces faits observés et documents obtenus en rapport avec les dispositions légales 

et réglementaires ont permis à l’équipe de faire des constats et de formuler les 

recommandations. 

4.3. Composition de l’équipe de la mission 

Cette mission a été effectuée par une équipe composée de : 

 Un Ingénieur forestier, chef de mission ; 

 Un Juriste environnementaliste, membre ; 
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5. Résultats obtenus 

5.1. Faits observés en forêt et imagerie  

5.1.1. Existence des souches non marquées 

 
Photo 1a) : Souche d’Ayous non marquée 

GPS 33 N  X : 245 937 ; Y : 389855 

 
Photo 1b) : Souche d’Ayous non marquée 

GPS 33 N X : 246 172 ; Y : 389 113 

 

 
Photo 1c) : Souche d’Ayous non marquée 

GPS 33 N  X : 246 206 ; Y : 389 047 

 
Photo 1d) : Souche d’Ayous non marquée 

GPS 33 N X : 246 469 ; Y : 388 913 

Vingt-trois (23) Souche d’Ayous (Triplochyton scleroxylon), non marquées ont été identifiées 

par l’équipe de mission. Les coordonnées UTM de ces souches sont reprises à l’Annexe 1 du 

présent rapport  

5.1.2.  Existence des sites de sciages et houppiers dans la FDN aux environs du village 

Nkoulkoua 

Dans la zone d’exploitation forestière parcourue, l’équipe de mission a découvert 23 sites de 

sciage et base d’houppiers comme le présentent les photos ci-dessous. 
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Photo 2a) : Restes de grume d’Ayous dans un site de 

sciage 

GPS 33N X : 245 461 ; Y : 388 880  

 
Photo 2b) : Restes d’une grume dans un autre site de 

sciage de bois débités d’Ayous  

PS 33N X : 245 937 ; Y : 389 855  

Photo 2c) : Base d’un houppier d’Ayous non marqué 

GPS 33N X : 246 469 ; Y : 388 913  

 
Photo 2d) : Restes d’une grume d’Ayous et pièces de bois 

débités dans un site de sciage 

GPS 33N X : 246 469 ; Y: 388 913  

 

5.1.3.  Existence de stocks de bois débités au moment du passage de la mission 

La mission a identifié d’importants stocks de bois débités sciés à l’aide des tronçonneuses donc 

plusieurs jonchent la route Nkoulkoua-Dimpam-Messamena et comprend un total de six cent 

quatre- vingt-quatre (684) pièces d’Ayous cubant 25,65 m3. 

Les photos ci-dessous présentent les stocks de bois débités observés dans différents endroits. 
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Photo 3a) : Stock de bois débités d’Ayous (145 pièces) 

dans un site de stockage ; 

GPS 33N X : 246 510 ; Y : 389 046  

 
Photo 3b) : Stock de débités d’Ayous (204 pièces) 

dans un second site de stockage 

GPS 33N X : 246 204 ; Y : 389 097  

 
Photo 3c) : Stock de bois débités d’Ayous (125 pièces) 

GPS 33N X : 245 939 ; Y : 389 079 

 
Photo 3d) : Autre stock de débités d’Ayous (130 

pièces) près de la route pour évacuation 

GPS 33N X : 246 565 ; Y : 389 091  

 

5.1.4.  Autres faits observés 

Au cours de cette mission, l’équipe a rencontré de nombreux scieurs à la tronçonneuse, des 

bidons contenant du carburant et de nombreuses pistes reliant les sites de sciage au lieu de 

stockage. 

Les photos ci-dessous présentent quelques faits 
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Photo 4a) : Présence de 2 bidons donc l’un à moitié 

rempli de carburant  

GPS 33N X : 245 925 ; Y : 388 971  

 
Photo 4b) Guide chaine et un bidon d’huile total dans 

un site de sciage  

GPS 33N X : 245 846 ; Y : 389 203  

Photo 4c) : Piste reliant des sites de sciages et lieux de 

stockage 

GPS 33N X : 246 147 ; Y : 389 301  

 
Photo 4d) : Seconde piste reliant des sites de sciages et 

lieux de stockage 

GPS 33N X : 246 175 ; Y: 389 123  

 

 
 

 

Photo 4e) : Stock de 225 

pièces de débités d’Ayous et 

40 pièces de débités d’Ilomba 

saisis par le chef de poste de 

Messamena 
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5.2. Entretiens avec les personnes favorables à la mission 

5.2.1. Entretien avec un habitant du village Nkoulkoua 

Il est ressorti que : 

o Cette activité forestière est en cours dans ce village depuis septembre 2021 ;  

o Deux groupes de scieurs constitués d’une Quarantaine de personnes sont à l’origine de 

cette activité forestière. Les populations du village appellent le premier groupe les 

ETONS et l’autre les BAMENDAS ;  

o Ces scieurs étaient d’abord dans le village voisin Koua situé dans l’arrondissement de 

Messamena où ils exploitaient le bois depuis le mois de Juin ; 

o  Les populations du village ont installé ces scieurs dans leurs maisons. Leur chef, un 

certain BRICE, est installé à la chefferie du village.  

o  La Brigade Régionale de contrôle est arrivée dans le village il y’a deux jours. Deux 

tronçonneuses ont été saisies, les autres scieurs ont fui mais le même soir, ils sont 

revenus travailler. 

5.2.2. Entretien avec les agents en service au poste forestier de Messamena 

L’équipe de mission s’est entretenue avec un agent du poste forestier de Messamena. Il en est 

ressorti: 

o Qu’il existe une intense activité forestière illégale qui a commencé dans le village Koua 

dans l’arrondissement de Messamena et qui se poursuit actuellement à Nkoulkoua dans 

l’arrondissement de Somalomo. Les acteurs/auteurs sont plusieurs groupes d’individus 

qui résideraient actuellement à Koulkoua avec la complicité des autorités 

traditionnelles ; 

o Qu’un stock de débités a été saisi il y’ a deux semaines à Messamena ville, ce stock est 

actuellement au poste forestier de Messamena (Voir photo 4e)  

o Qu’une descente des agents de la Brigade Régional de Contrôle Forestier a été effectuée 

le 19 Octobre 2021 ; une tronçonneuse avait été saisie ; 

o Qu’une collaboration avec le Chef de poste de Somalomo est nécessaire pour mettre un 

terme à cette activité dans la zone; 

o Que l’équipement dont dispose le poste forestier ne permet pas de faire face à la situation 

de manière efficace. 
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5.3. Cartographie des faits observés dans la forêt du domaine national 
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5.4. Analyse des faits 

La carte des faits ci-dessus issue de la projection des coordonnées métriques UTM des faits 

présentés montrent bien que ces opérations d’exploitation forestière sont localisées dans une 

forêt du domaine national. La consultation de la liste des titres forestiers valides et opérationnels 

au Cameroun rendue publique par le MINFOF en avril 2020, l’Atlas forestier interactif 2021 et 

l’entretien avec l’administration forestière locale montrent que la zone de localisation des faits 

ci-dessus est libre de tout titre. Il s’agit donc d’une exploitation non-autorisée dans une Forêt 

du Domaine National en violation des dispositions de l’article 53 (1)6 de la loi forestière du 20 

janvier 1994, dont les faits sont réprimés par l’article 156 (3)7 de la même loi. Il ressort des 

entretiens et des observations de terrain que ce groupe constitué d’une quarantaine de 

personnes, qu’on appelle les ETONS et les BAMENDAS exploiteraient l’Ayous en débités 

depuis déjà cinq mois d’abord dans l’arrondissement de Messamena autour du village Koua et 

ensuite autour du village Nkoulkoua dans l’arrondissement de Somalomo où ils résident 

actuellement. Selon les mêmes témoignages, les éléments de la Brigade Régionale de Contrôle 

y ont effectué le 19 octobre 2021 une mission de contrôle au cours de laquelle une tronçonneuse 

avait été saisie ; les six cent quatre-vingt-quatre (684) pièces de bois débités d’Ayous identifiés 

pendant la mission ne portent aucune marque du marteau indiquant que ce bois a fait l’objet 

d’une saisie. L’exploitation forestière est toujours en cours et se poursuit dans les villages 

voisins. Ces auteurs sont installés dans les villages où ils créent de véritable base-vie ; ils louent 

les maisons des populations en échange de sommes d’argent et sont même entretenus (repas et 

autres facilités) par certaines personnes du village. Par conséquent, il y a une présomption de 

complicité dont les faits sont définis et réprimés par les dispositions des articles 97 (1) et 98 

(1)8 de la loi n° 2016/007 du 12 juillet 2016 portant code pénal. 

6. Difficultés rencontrées 

L’équipe de la mission s’est heurtée à quelques obstacles, qui du restent n’ont pas constitué une 

entrave majeure à la collecte des données, notamment : 

                                                           
6L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation personnelle de 

coupe 
7Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans ou de l'une 

seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) l'exploitation forestière non autorisée dans une 

forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et 

intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous 
8 Les Co-auteurs et complices sont passibles de la même peine que l’auteur principal sauf dans le cas où 

la loi en dispose autrement  
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  La difficulté de réaliser les entretiens en groupe dans le village à cause la présence des 

scieurs dans le village ; 

 Le climat très pluvieux qui a ralenti l’équipe de mission dans ces activités. 

7. Conclusion et recommandations 

Au terme de cette mission de vérification, les alertes Forest-Link collectées par les Observateurs 

et Leaders communautaires du village Nkoulkoua, relatives à une exploitation présumée illégale 

dans la forêt du domaine national autour du village Nkoulkoua ont été avérées. Il ressort de 

l’analyse documentaire, des observations de terrain et des entretiens menés : Une exploitation 

non-autorisée dans la forêt du domaine national autour du village Nkoulkoua avec présomption 

de complicité de certaines individus du village, faits réprimés par les dispositions des articles 

97 (1) et 98 (1)9 de la loi n° 2016/007 du 12 juillet 2016 portant code pénal. 

- A cet effet, PAPEL recommande au Ministre en charge des forêts et de la faune, d’initier 

une mission de contrôle forestier dans la forêt du domaine national autour du village 

Nkoulkoua afin de constater les activités d’exploitations irrégulières observées par 

l’équipe de mission ; 

- Identifier les responsables de ces activités et cas échéant les sanctionner conformément 

à la règlementation forestière en vigueur. 

 

  

                                                           
9 Les Co-auteurs et complices sont passibles de la même peine que l’auteur principal sauf dans le cas où 

la loi en dispose autrement  
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8. Annexes 

8.1. Annexe 1 : Coordonnées UTM des faits observés sur le terrain 

 

 

 

 

Coordonnées UTM

X Y

1 245925 388971 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

2 245937 389855 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

3 245960 388951 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

4 246172 389113 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

5 246141 389198 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

6 245461 388880 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

7 245846 389203 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

8 245472 388542 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

9 245472 388538 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

10 246484 388925 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

11 245996 389273 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

12 246206 389049 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

13 246206 389047 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

14 246206 389057 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

15 246206 389042 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

16 246108 389325 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

17 246469 388910 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

18 246479 388913 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

19 246469 388911 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

20 246480 388912 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

21 246472 388913 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

22 246084 389286 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

23 245943 389022 Souche  d'Ayous Non marquée  Site de sciage

Description_ Souches Observation

AYOUSFDN

Titre Essences N°

N°

Coordonnées UTM Longueur largeur Hauteur Volume

X Y

1 245957 389069 65 5 0.15 0.05 2.44

2 246565 389091 130 5 0.15 0.05 4.88

3 245939 389079 125 5 0.15 0.05 4.69

4 246510 389046 145 5 0.15 0.05 5.44

5 245846 389105 15 5 0.15 0.05 0.56

6 246204 389097 204 5 0.15 0.05 7.65

Total 684 25.65

Titre forestier

FDN

 Débités

 N° pièces 

de débités 
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X Y

1 245925 388971 Bidons remplir de carburant

2 245846 389203 Guide Chaine 

3 245841 389203 Piste ouverte

4 246147 389301 Piste ouverte

5 246175 389123 Piste ouverte

 description
N° Coordonnées UTM

Autres faits
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8.2. Annexe 2 : Liste des titres valides publié par le MINFOF au 29 Avril 2020 

 


